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Pas de fermeture pour Alinéa-Avignon

Le  tribunal  de  commerce  de  Marseille  vient  de  valider  l’unique  offre  de  reprise  portée  par  les
actionnaires du groupe constitué de la famille Mulliez. Ce plan prévoit la reprise de 9 magasins*, sur les
26 de l’enseigne d’ameublement  et  de décoration,  dont  celui  du Pontet  dans la  zone commerciale
d’Avignon-Nord. Cette reprise prévoit la cession de la SAS Alinéa à Néomarché pour un montant de
918 752 €, auquel s’ajoute une somme de 20 M€ pour les stocks. Ce sauvetage s’accompagne de la
suppression de 992 postes sur les 1 800 salariés du groupe.  La mesure ne devrait  cependant pas
impacter le magasin vauclusien où la totalité de l’effectif devrait être conservé.

Pour les  autres employés,  la  famille  Mulliez  propose plus de 900 postes en CDI (Contrat  à  durée
indéterminée) dans les autres magasins de sa ‘galaxie’ (Auchan, Décathlon, Norauto, Boulanger, Leroy-
Merlin…).  Néomarché dégagera également 7 M€ pour financer les mesures d’accompagnement des
salariés non conservés.

Placé en redressement judiciaire en mai dernier, la chaîne de magasin estime avoir été touchée de plein
fouet par le mouvement social des gilets jaunes puis par le confinement lié à la crise sanitaire de la
Covid-19. Bien qu’ayant misé sur le drive à partir 14 avril  dernier, cet ‘Ikea à la française’ n’a pu
préserver qu’environ 15 % de son chiffre d’affaires durant les 2 mois de confinement.

L’enseigne Alinéa a été créée au Pontet en 1989 par Alain Mitaux. Initialement situé dans le magasin
historique le siège social de l’entreprise est désormais implanté à Aubagne.
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*Il s’agit des magasins d’Aubagne, Avignon, Montpellier, Blagnac, Mérignac, Grenoble, Limoges, Paris-
Herblay et Nancy.

« Optimisme mesuré » pour le tribunal de
commerce d’Avignon

Rentrée  solennelle  pour  le  tribunal  de  commerce  qui  compte  dans  ses  rangs  35  juges
consulaires et a procédé en 2019 à l’ouverture de 460 procédures collectives. Un chiffre en
baisse mais contrebalancé par une augmentation du nombre d’entrepreneurs en souffrance.

 

L’  ouverture  de  la  rentrée  solennelle  du  tribunal  de  commerce  a  été  marquée  par
l’installation de trois nouveaux juges consulaires, élus pour deux ans. Ainsi Denis Borel,
Jean-Michel Calleja et Vincent Estienne intègrent le tribunal portant le nombre de juges à
35, répartis au sein de six chambres, plaçant le tribunal de commerce avignonnais au 19e
rang des juridictions commerciales. En 2019, 5 024 décisions tous contentieux confondus
ont été rendues. 460 procédures ont été ouvertes (contre 547 en 2018), parmi lesquelles 7
sauvegardes,  134 liquidations judiciaires,  131 liquidations judiciaires simplifiées  et  151
redressements. Des procédures qui ont concerné 946 salariés (835 en 2018) pour un chiffre
d’affaires  global  de  140,371M€  (contre  110M€  en  2018).  Une  baisse  de  15%  dans
l’ouverture des procédures qui  invite  toutefois  à  un « optimisme mesuré  »  comme l’a
souligné le procureur de la République d’Avignon car « si les procédures ont été  moins
nombreuses  que l’année  précédente,  les  entreprises  en  difficulté  représentent  plus  de
salariés et un chiffre d’affaires plus important. »

 

■ L’importance de la prévention

De son côté, le président du tribunal de commerce Gérard Arnault a insisté sur l’importance du rôle et de
l’efficacité de la prévention. « Bien trop de chefs d’entreprise qui se retrouvent en difficulté tardent
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avant de prendre conseil auprès du tribunal » a souligné le président, rappelant à l’auditoire
que « trois juges du tribunal dont moi-même pouvons recevoir dans la confidentialité et
gratuitement les  chefs  d’entreprise en difficulté  pour leur apporter  une écoute et  une
orientation à leurs besoins. »

En 2019, seulement 116 entretien confidentiels ont eu lieu contre 168 en 2018. Quant au
dispositif APESA (Aide psychologique aux entrepreneurs en souffrance aiguë) mis en place
par  le  tribunal  de  commerce  d’Avignon  en  2017,  il  comptabilise  une  hausse  de  15%
confirmant l’augmentation du nombre d’entrepreneurs en souffrance.

 

■ Le défi du numérique

Durant son audience, le président a évoqué l’avenir du tribunal, un avenir qui passe nécessairement par
le défi du numérique. « Demain de nouvelles ressources issues du numérique seront à la disposition de
tous les acteurs de la chaîne judiciaire pour une justice plus rapide et efficace. Il me revient de préparer
notre institution pour que le numérique serve la justice et le contribuable. » Et de citer en exemple le
lancement  en avril  dernier  du premier  tribunal  digital,  un portail  d’accès  en ligne à  la  juridiction
commerciale où les greffiers offrent aux justiciables la possibilité de consulter à tout moment
leurs dossiers et procédures en toute transparence.
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